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Caisses de pensions Novartis  

Options individuelles dans le domaine des placements: 
Tout ce que vous devez savoir concernant votre planification 
financière et de prévoyance 
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 Questions et discussion 
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 Les cotisations sont fonction de l'âge, les assurés pouvant choisir entre trois échelles de 
cotisations (“Standard”, “Standard Moins” et “Standard Plus”).  

 Les règles de financement s'appuient sur un taux 2:1 de cotisations employeur et 
employé (en cas de choix de l'échelle de cotisation "standard"). 

 Une retraite anticipée (également partielle) est possible à partir de 60 ans. 

 Pour les assurés de 40 ans et plus a été mis en place un plan d'épargne additionnel 
financé à parts égales entre les collaborateurs et l'employeur. 

 Au moment du départ à la retraite, les assurés peuvent opter pour une rente de 
survivant à vie bénéficiant à leur partenaire, du même montant que la pension de 
retraite («rente conjointe») 
 

 Stratégie de placement : si votre salaire assuré est en partie couvert par la Caisse de 
pensions 2, vous pouvez choisir pour votre compte de retraite de Caisse de pensions 2 
parmi différentes options de placement.  

• Pour rendre la chose possible, la Caisse de pensions Novartis a dû être scindée en 
deux sujets de droit autonomes, à savoir la Caisse de pensions 1 et la Caisse de 
pensions 2. 
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La flexibilité comme devise: les plans de prévoyance 
Novartis en Suisse 
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CP 
 
 
 
 
 

(LPP) 
CP 1 

(DB) 

CP 2 

(DC) 

 220 000 

avant maintenant 

 Institution(s) enregistrée(s) 
 (Art.48 al. 1 LPP; 
   Art.49 al. 2 LPP)  

 

 Institution non enregistrée  
(au-dessus de LPP) 
(Art.89a al. 6 CC) 
 

 Plan d'épargne: 
structure distincte 
(salaire > 150k) 
requise pour  
les options de 
choix de placement 

 Structure de plan 
similaire LPP 

Structure des Caisses de pensions Novartis 

 Transferts 

Prévoyance  

englobante  

(> LPP) 

 150’000 

   84’240 



Le concept Novartis de primauté des cotisations  
en un coup d'œil 
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Caisse de pensions Novartis 2 (CP2) 
 Cotisations standard employeur et assurés selon un rapport de 2 : 1 

 Processus d’épargne avec primauté des cotisations (intérêts en fonction  

     de la performance réalisée) 

 Prestation de retraite: perception de capital 

 Prestation de risque (décès/invalidité): avoir de retraite disponible, au moins 400%  

     du salaire assuré 

 Choix individuel de la stratégie de placement 

Caisse de pensions Novartis 1 (CP1) 

 Cotisations standard employeur et assurés selon un rapport de 2 : 1 

 Processus d’épargne avec primauté des cotisations (intérêts minimaux de 0%) 

 Prestations de retraite: rente avec taux de conversion durable / 

    possibilité de perception de capital (maximum 50%) 

 Prestation de risque (décès/invalidité) sous forme de rente 

 Plan d’épargne supplémentaire à partir de 40 ans 
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Obligations Actions 40 Actions 25 

Marché de l‘argent 

JP Morgan MM CHF 

Obligations CHF 

SBI total AAA-BBB 

Obligations Monde hedged CHF 

Barclays Global Aggregate hCHF 

Actions Monde 

MSCI Tous pays hors CH 

Actions Suisse 

SPI 

0% 

50 % 

0% 

0% 

50 % 

0% 

25% 

20% 

5% 

50% 

0% 

30% 

30% 

10% 

30% 

Marché de 

l‘argent 

100% 

0% 

0% 

0% 

0% 

Affectation des placements CP2: 4 stratégies de base au 
choix  

Stratégie «par défaut» 



Le modèle "LifeCycle" comme 5ème stratégie (2013)  

 La solution LifeCycle fonctionne comme une sorte de "pilote automatique", qui tient 
compte automatiquement des facteurs Horizon de placement et Risque. 

 Le principe de base se fonde sur le postulat que la volonté de prendre des risques en 
matière d'investissements diminue généralement à mesure que l’on se rapproche de l’âge 
de la retraite. Pour cette raison, la part des actions est peu à peu réduite.  

 En vue d'une implémentation en douceur, on s'est concentré sur la simplicité: 

 Structure basée sur les mêmes produits d'investissement déjà utilisés par la CP2 

 Coûts de mise en œuvre modérés 

 Maintien dans une large mesure des conditions de prix avantageuses  

 Graduation raisonnable des tranches d'âge de manière à ne pas compliquer inutilement 
la mise en œuvre (tranches de 5 ans au lieu d'écarts de 1 ou 10 ans). 
  

 Le concept élaboré en coopération avec UBS a été lancé avec succès début 2013.  
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Age 

Global Equity Swiss Equity Bonds CHF Bonds hCHF Money Market

Exemple - Allocation au Fonds AST LifeCycle 2050 

Marché 

monétaire 
Obligations Monde hCHF 

Obligations CHF 

Actions Suisse 

Actions Monde 

Source: UBS Global Asset Management. À des fins d'illustration uniquement. La mise en œuvre définitive peut différer des indications ci-dessus. 

25 65 

Pour les personnes âgées de 25 à 30 ans en 2013 

Gestion évolutive: réduction graduelle du risque jusqu’à l’âge de la retraite 



VermögensZentrum 
Pour être bien conseillé 



Bâle, mai / juin 2014 

Stratégies de placement 

pour le capital de la caisse 

de pension 
Séminaire pour Novartis 

Planification de retraite 

Conseil en placements 

Optimisation fiscale 

Conseil en hypothèques 

Gestion de fortune 

 

VZ VermögensZentrum 

Aeschengraben 20 

CH-4051 Bâle 

Tél. 061 279 89 89 

Fax 061 279 89 90 

 

vzbasel@vermoegenszentrum.ch 

vermoegenszentrum.ch 
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Vos intervenants 

Karl Flubacher, directeur de la région de Bâle 

Licencié en sciences économiques de l’Université de Bâle, 

Karl Flubacher est le responsable de la région de Bâle. Il 

anime régulièrement des séminaires destinés aux 

particuliers et aux entreprises. Les points clés de son 

activités sont la planification de la retraite et le conseil en 

placements.  

Roland Bron 

Détenteur d’un Master en sciences économiques de 

l’Université de Bâle, Roland Bron est directeur de VZ Suisse 

romande. Il est l’auteur d’une série d’ouvrages financiers 

destinés au grand public et publie régulièrement des articles 

dans la presse. 
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Elaboration de la structure de risque 

Tolérance aux risques 

Dans quelle mesure acceptez- 

vous des fluctuations? 

Facteur subjectif 

Structure de risque 

Comment répartir (structurer)  

le capital entre les différentes  

catégories de placement ? 

Horizon de placement 

Combien de temps l‘argent  

sera-t-il investi ? 

Facteur objectif 

 

 

 

Année 2014 2015 2016 … 

Age   50   51   52 … Année 

CHF 

t 



Elaboration de la structure de risque 

 

 

Horizon 

de place-

ment 

 

 

Tolérance 

aux 

risques 

 

 

 

Structure 

de risque 

 

 

Pondératon des catégories de placement (%) 

 
          marché monétaire Obligations      Actions 25      Actions 40  
 

1-3 ans 

3-6 ans 

6-10 ans 

plus que 10 ans 

 

bas (+/-5%) 

moyen (+/-10%) 

haute (+/-18%) 

 

1-3 ans 

3-6 ans 

6-10 ans 

plus que 10 ans 

Pondératon des catégories de placement (%) 

 
          marché monétaire Obligations      Actions 25      Actions 40  

Horizon de placement                Tolérance aux risques  

       bas                  moyen        haute 

 



Marges de rendement des différents profils 
d’investisseur1) 

1) Les marges de rendement attendues s’entendent en tenant compte d’un historique de 10 ans (calculées pour les indices MSCI World, Barclays 

Capital Global Aggregate TR ainsi que EFFAS Swiss Government Bonds)  

2) Hypothèse 

Scenarii 
Rendement 

attendu  
2) Best Case Worst Case 

I 1.5% 3.5% -0.5% 5.5% -2.5% 

II 2.5% 8.2% -3.2% 13.9% -8.9% 

III 3.5% 9.6% -2.7% 15.8% -8.8% 

IV 4.5% 13.8% -4.8% 23.2% -14.2% 

Scenarii Scenarii  I             II             III           IV    I             II           III           IV 

Marges de rendement 

attendues 
Stratégie 

Marché monétaire 

Obligations 

Actions 25 

Actions 40 

3.5% 
8.2% 9.6% 

13.8% 

- 0.5% - 3.2% - 2.7% - 4.8% 

-30% 

-20% 

-10% 

0% 

10% 

20% 

30% 

40% 

Marges de rendement attendues dans 68% 

des cas (rendements sur une année) 

5.5% 

13.9% 15.8% 
23.2% 

- 2.5% 
- 8.9% - 8.8% 

- 14.2% 

-30% 

-20% 

-10% 

0% 

10% 

20% 

30% 

40% 

Marges de rendement attendues dans 95% 

des cas (rendements sur une année) 



Répercussions sur le rendement attendu et le risque 

Chiffres en CHF 

1) Rendement annuel attendu sur le long terme  

2) Marge de fluctuation annuelle sur le long terme ; base : écart type simple, c’est-à-dire marges de rendement attendues dans 68% des 

cas de toutes les valeurs 

3) Rendement annuel attendu avec l’écart type simple (68% des cas) 

4) Rendement annuel attendu avec l’écart type double (95% des cas) 

Somme d’investissement 100'000 Fr. 

Scénario Structure de Rendement  

ciblé 
1) 

Attente de  

placement risque 
 2) 

I Marché monétaire + 1.5% +/- 2.0% + 3.5% - 0.5% + 5.5% - 2.5% 

+  1‘500 Fr.  +/-  2'000 Fr.  +  3‘500 Fr.  -  500 Fr.  +  5‘500 Fr.  -  2‘500 Fr.  

ll Obligations + 2.5% +/- 5.7% + 8.2% - 3.2% + 13.9% - 8.9% 

+  2‘500 Fr.  +/-  5‘700 Fr.  +  8‘200 Fr.  -  3‘200 Fr.  +  13‘900 Fr.  -  8‘900 Fr.  

lll Actions 25 + 3.5% +/- 6.1% + 9.6% - 2.7% + 15.8% - 8.8% 

+  3‘500 Fr.  +/-  6‘100 Fr.  +  9‘600 Fr.  -  2‘700 Fr.  +  15‘800 Fr.  -  8‘800 Fr.  

IV Actions 40 + 4.5% +/- 9.3% + 13.8% - 4.8% + 23.2% - 14.2% 

+  4‘500 Fr.  +/-  9‘300 Fr.  +  13‘800 Fr.  -  4‘800 Fr.  +  23‘200 Fr.  -  14‘200 Fr.  

Attente 
 3) 

Situations extrêmes 
 4) 

Positif Négatif Best Case Worst Case 
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Evolution du rendement sur différents horizons de 
placement 
Base : MSCI World Total Return Index (sur la base de CHF) pour toutes les périodes annuelles de 1, 3, 5, 8, 10, 12 et 15 ans du 31.12.1972 au 

31.12.2013, périodes considérées 

Le tableau représente la répartition des rendements annualisés du MSCI World Total Return Index (en CHF) pour différentes périodes de placement entre 

1972 et 2013. Les rendements annuels supérieurs à 16% sont assez fréquents pour les horizons de placement courts (p.ex. 41.5% pour toutes les périodes 

d’une année), ils ne sont cependant plus atteints si on considère des horizons de placements plus longs (supérieurs à 15 ans). La probabilité d’obtenir un 

rendement négatif s’élève à 31.7% pour des périodes d’une année et chute à 15.6% avec l’allongement de l’horizon de placement (10 ans). Plus l’horizon de 

placement est long, plus les rendements annuels moyens tendent vers une fourchette située entre 0% et 16%.  

Rende- 

ment p.a. 

> 16% 41.5% 23.1% 16.2% 8.8% 6.3% 0.0% 0.0% 

12-16% 2.4% 20.5% 16.2% 14.7% 15.6% 20.0% 22.2% 

8-12%   9.8% 5.1% 16.2% 23.5% 31.3% 36.7% 33.3% 

4-8%   7.3% 15.4% 13.5% 17.6% 25.0% 20.0% 22.2% 

0-4% 7.3% 7.7% 10.8% 20.6% 6.3% 13.3% 22.2% 

< 0% 31.7% 28.2% 27.0% 14.7% 15.6% 10.0% 0.0% 

26.8% 

1 an 3 ans 5 ans 8 ans 10 ans 

48.7% 56.8% 76.5% 78.1% 89.7%   100.0% 

15 ans 12 ans 

Depuis 1972, il y a eu cinq périodes de dix 

ans, pendant lesquelles l’évolution du 

rendement était négative. La dernière 

période de dix ans négative a eu lieu entre 

2002 à 2011. 



Répercussions des stratégies de placement sur le  
capital de la caisse de pension 

Hypothèse : 50 ans ; revenus annuels de 200’000 CHF; retraite à 65 ans  

Stratégie de 

placement 

Marché 

monétaire 

Obligations 

 

Actions 25 

 

Actions 40 

 

Valeur de base 

1e juin 2014 

Rendement 

attendu 

Projection de 

l’avoir de 

vieillesse le 30 

juin 2029 

100’000 100’000 100’000 100’000 

1.5% 2.5% 3.5% 4.5% 

315’000 349’000 386’000 429’000 

Différence : 

+ 36% 



Benchmarking II 
Données du 31.12.2003 au 31.12.2013; indexées en CHF 

Source : Bloomberg 

Evolution des indices choisis 
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Rente ou capital : principaux critères 

Retrait de la rente Retrait du capital 

Sécurité Haute sécurité Selon la stratégie de placement  

choisie 
Haute flexibilité Aucune flexibilité Flexibilité 

3–6% du rendement selon la 

stratégie de placement choisie 

Selon le règlement de la  

caisse de pension 

Revenus 

Imposition unique 3-11% (BS) 

Imposition unique 3-10% (BL)  

Imposition sur le rendement  

(dividendes et intérêts) 

Pas de versement en capital 

 

Rentes imposables à 100 %  

aux niveaux cantonal et fédéral 

Impôts 

• sur le capital 

 

• sur les revenus 

Selon votre propre planification Selon décision de la caisse  

de pension 

Indexation sur le  

renchérissement 

jusqu’à 100% des revenus2) 

1) Réglementation légale ; selon le règlement de la caisse de pension d’autres dispositions sont possibles 

2) Condition préalable : conjoint avantagé selon droit successoral 

60 % de la rente de vieillesse1) Situation du  

partenaire 
Selon de droit successoral et les  

dispositions testamentaires 

Aucune prétention Descendants 



Traitement fiscal du versement en capital de la 
caisse de pension 

300'000 

Variante B : versement de la rente2) 

Paiement de la rente à vie 

Consom. 

..... 

des intérêts 

1) L’imposition est calculée séparément du reste du revenu. Le taux d'imposition dépend du montant du versement 

mais est beaucoup plus faible que celui de l’impôt sur le revenu (différences cantonales) 

2) Imposition avec le reste du revenu (différences entre les cantons concernant les taux d’imposition) 

Variante A : versement en capital 

300'000 

L’avoir de vieillesse  

est versé sous  

forme de capital 

15'000 

Imposition 

unique1) 

285'000 

Capital net pour  

l’utilisation  

individuelle 

L’avoir de 

vieillesse  

est versé sous  

forme de rente 



Impôt sur les capitaux de prévoyance avec  
domicile en Suisse 

Exemple : contribuable marié, 65 ans (logiciel d‘impôts TaxWare 2014); domicile à … 

Versement en capital : 250'000 Fr. Versement en capital : 750'000 Fr. 

Impôts fédéraux 

Chef lieu 
Schwtyz SZ 
Coire GR 
Liestal BL 
Appenzell AI 
Zoug ZG 
Schaffhouse SH 
Altdorf UR 
Bellinzone TI 
Genève GE 
Zurich ZH 
Berne BE 
Sion VS 
Glaris GL 
Aarau AG 
St-Gall SG 
Soleure SO 
Sarnen OW 
Frauenfeld TG 
Luzern LU 
Stans NW 
Herisau AR 
Delémont JU 
Bâle BS 
Neuchâtel NE 
Fribourg FR 
Lausanne VD 
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Das PK Novartis Team 
Beratung, Information, Roadshows, zertifizierte Managementsysteme ... u.v.m. 

... do not  hesitate  to ask us ! 

If you have questions ... 

As always, we‘re  happy  to help! 

www.pensionskassen-novartis.ch 



Annexes 
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Crédits de retraite – 3 échelles de cotisation au choix 

Âge Crédits de retraite “Standard” (en % du 

salaire assuré au plan de retraite) 

Assurés Novartis Total 

25 – 29 3.50 7.00 10.50 

30 – 34 4.00 8.00 12.00 

35 – 39 4.50 9.00 13.50 

40 – 44 5.00 10.00 15.00 

45 – 49 6.25 12.50 18.75 

50 – 54 6.75 13.50 20.25 

55 – 59 7.25 14.50 21.75 

60 – 65 7.75 15.50 23.25 

28 

 Des cotisations supplémentaires de 3,50 % sont versées pour tous les assurés à partir de 40 

ans. Elles sont affectées au plan d’épargne mis en place dans le cadre de la Caisse de pensions 
1. La moitié du montant (soit 1,75 %) est versée par Novartis, l’autre moitié par les assurés. 
D’autres cotisations versées par les assurés et par Novartis sont affectées à la prévoyance des 
risques. 

Standard 

plus 

Assurés 

5.50 

6.00 

6.50 

7.00 

8.25 

8.75 

9.25 

9.75 

Standard 

moins 

Assurés 

1.50 

2.00 

2.50 

3.00 

4.25 

4.75 

5.25 

5.75 
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Tableau des cotisations  
Caisse de pensions 1 

Âge Cotisation d’épargne1   Cotisation de risque2   Plan d’épargne suppl.3   Total 

  Employé4 Employeur   Employé Employeur   Employé Employeur   Employé4 Employeur 

Jusqu’à 25 

ans - -   0.5% 1.0%   - -   0.50% 1.00% 

25-29 3.50% 7.0% 1.4% 2.8% 4.90% 9.80% 

30-34 4.00% 8.0%   1.4% 2.8%         5.40% 10.80% 

35-39 4.50% 9.0% 1.4% 2.8% 5.90% 11.80% 

40-44 5.00% 10.0%   1.4% 2.8%   1.75% 1.75%   8.15% 14.55% 

45-49 6.25% 12.5% 1.4% 2.8% 1.75% 1.75% 9.40% 17.05% 

50-54 6.75% 13.5%   1.4% 2.8%   1.75% 1.75%   9.90% 18.05% 

55-59 7.25% 14.5% 1.4% 2.8% 1.75% 1.75% 10.40% 19.05% 

60-65 7.75% 15.5%   1.4% 2.8%   1.75% 1.75%   10.90% 20.05% 

1du salaire assuré CP1 (salaire de base plus Incentive/Bonus/Équipe moins déduction de coordination) jusqu’à 150 kCHF 

2du salaire assuré Risque (salaire de base moins déduction de coordination) jusqu’à 220 kCHF  

3du revenu total (salaire de base jusqu’à 220 kCHF plus Incentive/Bonus/Équipe moins déduction de coordination) 

4représente l’échelle de cotisation « Standard » ; les employés peuvent choisir de verser des cotisations d’épargne de 2 % 

supérieures ou de 2 % inférieures 



Vue d’ensemble des prestations 
Caisse de pensions 1 

Âge Décès  Invalidité 

Rente de retraite à vie 

• Taux de conversion à l’âge de : 

- 65 ans : 6,10 % (5,42 %*) 

- 64 ans : 5,95 % (5,30 %*) 

- 63 ans : 5,80 % (5,18 %*) 

- 62 ans : 5,65 % (5,06 %*) 

- 61 ans : 5,50 % (4,94 %*) 

- 60 ans : 5,35 % (4,82 %*) 

  de l’avoir de retraite disponible 
  (*) taux de conversion en cas de perception d’une 

rente conjointe 

• Perception de capital au lieu de la 

  rente possible au maximum à 50 % 

  (délai 3 mois avant la retraite) 

 

Rente d’enfants de pensionnés   

• 20 % de la rente de retraite jusqu’à 20/25 

ans 

 

L’avoir d’épargne disponible peut  

• servir à financer une rente pont au  

  max. jusqu’à l’âge AVS (rente de 

  retraite provisoire) ou 

• faire l’objet d’un versement unique 

  comme capital de retraite. 

Rente de conjoint ou de partenaire pour 

assurés actifs : 

• 60 % de la rente d’invalidité assurée/en 

  cours 

bénéficiaires de rente de retraite : 

• 60 % de la rente de retraite ou, avec 

  l’option de la rente conjointe, 100 % de la 

  rente de retraite 

 

Rente d’orphelin 

• 20 % de la rente d’invalidité ou de 

  retraite assurée ou en cours jusqu’à 

  20/25 ans 

 

Capital de décès 

Assurés actifs : 

• 200 % de la rente d’invalidité assurée   

  plus avoir d’épargne disponible 

  auquel s’ajoute  

• l’avoir transféré au 01/01/2011 issu de 

  l’assurance incentive/bonus et travail 

  d’équipe plus achats depuis le 

  01/01/2011 sur les comptes de retraite et 

  d’épargne 

  moins perceptions anticipées pour achat 

  de logement / perceptions suite à divorce 

  moins prestations de retraite/invalidité 

  déjà versées 

Rente d’invalide 

• 60 % du salaire assuré pour risques 

  jusqu’à 65 ans 

• À partir de 65 ans : conversion de 

  l’avoir de retraite développé avec le 

  taux de conversion en vigueur 

  (actuellement 6,10 %) 

 

Rente d’enfants d’invalides 

• 20 % de la rente d’invalide perçue, 

  jusqu’à 20/25 ans 

 

Capital d’invalidité (pour AI à 100 %) 

• Avoir d’épargne disponible 
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Tableau des cotisations  
Caisse de pensions 2 

Âge Cotisation d’épargne1   Cotisation de risque2   Total 

  Employé3 Employeur   Employé Employeur   Employé3 Employeur 

Jusqu’à 25 ans - -   0.4% 0.8%   0.40% 0.80% 

25-29 3.50% 7.0% 0.4% 0.8% 3.90% 7.80% 

30-34 4.00% 8.0%   0.4% 0.8%   4.40% 8.80% 

35-39 4.50% 9.0% 0.4% 0.8% 4.90% 9.80% 

40-44 5.00% 10.0%   0.4% 0.8%   5.40% 10.80% 

45-49 6.25% 12.5% 0.4% 0.8% 6.65% 13.30% 

50-54 6.75% 13.5%   0.4% 0.8%   7.15% 14.30% 

55-59 7.25% 14.5% 0.4% 0.8% 7.65% 15.30% 

60-65 7.75% 15.5%   0.4% 0.8%   8.15% 16.30% 

 

1 sur le salaire assuré CP2 (salaire de base plus Incentive/Bonus moins 150 kCHF) jusqu’à un salaire de base de 220 kCHF  

 

2  sur le salaire assuré CP2  

 

3  représente l’échelle de cotisation « Standard » ; les employés peuvent choisir de verser des cotisations d’épargne de 2 % supérieures ou de 2 %          inférieures 
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Vue d’ensemble des prestations 
Caisse de pensions 2 

Âge Décès  Invalidité 

Capital de retraite                                             

• Avoir de retraite disponible au 

moment du départ à la retraite 

Capital de décès 

• Avoir de retraite disponible au 

moment du décès 

• au moins 400 % du salaire 

  assuré 

Capital d’invalidité 

• Avoir de retraite disponible au  

  moment du début de la rente 

  d’invalidité 

• au moins 400  % du 

  salaire assuré 
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Dispositions applicables au titre du Règlement (01/01/2011) 
Caisse de pensions 2 

Art.5  Crédits de retraite et avoir de retraite 

2. La tenue du compte de retraite est soumise aux dispositions suivantes: 

a. L’assuré peut choisir librement entre trois à cinq stratégies de placement. La performance selon l’al. 1 est 
calculée en conséquence sur la base du résultat du placement effectivement réalisé, qu’il soit positif ou 
négatif, dans la catégorie retenue (aprèsdéduction des frais). La production d’intérêts ou le capital investi ne 
font pas l’objet de garanties.  

b. La performance est calculée mensuellement sur le solde du compte de retraite à la fin du mois précédent et 
créditée ou débitée du compte de retraite à la fin de chaque mois du calendrier civil. Les crédits de retraite 
du mois de l’année civile concerné sont ajoutés à l’avoir de retraite. 

c. En cas d’apport d’une prestation d’entrée ou d’achat, celle-ci est traitée comme les crédits de retraite du 
mois de l’année civile concerné. 

3. En cas d’invalidité totale, l’avoir de retraite disponible au moment de l’entrée en vigueur d’un droit à rente 
d’invalidité de la Caisse de pensions est versé à l’assuré sous forme de capital d’invalidité.  

4. En cas d’invalidité partielle, l’avoir de retraite disponible au moment de l’entrée en vigueur d’un droit à rente 
d’invalidité de la Caisse de pensions est réparti proportionnellement au droit à la rente d’invalidité dans la 
Caisse de pensions (ou proportionnellement au droit à un capital d’invalidité dans la Caisse de pensions 2). 
L’avoir de retraite correspondant à la part d’invalidité est versé à l’assuré en invalidité partielle sous forme de 
capital d’invalidité et l’avoir de retraite correspondant à la part de vie professionnelle active continue à être géré 
comme pour un assuré entièrement apte au travail. Le salaire assuré est déterminé conformément à l’art. 4 en 
fonction du salaire de base qui continue à être perçu. 

5. En cas de disparition du salaire assuré, l’avoir de retraite continue à être géré conformément à l’al. 2 sans autre 
affectation de crédits de retraite. 
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Dispositions applicables au titre du Règlement (01/01/2011) 
Caisse de pensions 2 

Art.6  Choix de la stratégie de placement 

1. L’assuré peut choisir entre trois à cinq stratégies de placement avec différents profils de risques (Appendice 4). Si 
ce droit d’option n’est pas exercé, l’avoir de retraite est automatiquement placé dans la catégorie «Obligations».  

2. Le Conseil de fondation statue sur l’orientation et la composition des stratégies de placement proposées et choisit 
les prestataires ou les organismes de placement. 

3. La performance repose sur l’avoir de retraite et sur les revenus effectifs de la stratégie de placement choisie. Ne 
sont assurés pour le capital investi ni un taux d’intérêt donné ni une garantie de valeur nominale.  

4. L’assuré peut exercer son droit d’option une fois par mois au moyen du formulaire prévu à cet effet. L’option 
retenue conserve sa validité tant que l’assuré ne prend pas de nouvelle décision. Les modifications doivent être 
déclarées par écrit à la Caisse de pensions 2 au moyen du formulaire prévu à cet effet. Le formulaire doit 
parvenir à la Caisse de pensions 2 au moins cinq jours ouvrables avant la fin du mois pour que les instructions 
puissent être exécutées le mois suivant. Si la modification est déclarée trop tard pour être exécutée le mois 
suivant, elle le sera le mois d’après. 

5. Les valeurs d’une catégorie de placement peuvent varier entre la décision d’allocation et le placement effectif.  



Plate-forme internet sécurisée (fournie par UBS) 



Exercice du droit d'option    (1) 



Exercice du droit d'option    (2) 



Bibliothèque de documents 



Matériel d'information 
exemples 



Performance historique 
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Performance des fonds LifeCycle 
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 Modèle LifeCycle  : comment ça marche  
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Nombre d'assurés / participants éventuels au fonds AST Life Cycle ("vintage") 

Source: UBS CEFS. En date du 31/01/2012 

AST LifeCycle  

Fonds 2050 

AST LifeCycle 

Fonds 2045 

AST LifeCycle 

Fonds 2040 

AST LifeCycle 

Fonds 2035 

AST LifeCycle 

Fonds 2030 

AST LifeCycle 

Fonds 2025 

AST LifeCycle 

Fonds 2020 

AST LifeCycle 

Fonds 2015 

26-30 

28 

31-35 

323 

36-40 

928 

41-45 

1‘120 

46-50 

973 

51-55 

694 

56-60 

21 

61-65 

5 

Nombre de 

participants 

Tranche d'âge  

„Expiration“ - Année 

du départ à la retraite 

Investissement possible dans... 

Blocs constitutifs AST à lancer. 

Taille minimale d'un fonds AST LifeCycle 

= CHF 0,5 millions (financement) 

Sont présentés les actifs de la CP2 potentiellement 

investis par groupe d'âge (100 % des participants) 

CHF 0.1 Mio. CHF 5.1 Mio. CHF 31.4 Mio. CHF 63.9 Mio. CHF 96.6 Mio. CHF 110.9 Mio. CHF 48.6 Mio. CHF 0.1 Mio. 



Modèle LifeCycle: gestion évolutive intégrée 
En conformité avec les règles d'investissement "OPP2" 
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Exemple "Vintage 2050" 

À des fins d'illustration uniquement. Hypothèses et calculs par UBS Global Asset Management. Les données de risque chiffrées s'appuient sur les propres hypothèses prospectives à long 

terme de l'UBS.  
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En 2013, les personnes âgées de 25 à 30 ans 

investissent dans le AST LifeCycle Fonds 2050 qui les 

"accompagne" jusqu'à la retraite 

De nouveaux participants au plan, qui le rejoignent p. ex. en 

2035 et qui sont alors âgés de 47 à 52 ans, entrent également 

dans ce Fonds AST 
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Risque escompté (volatilité escomptée des rendements) 

En 2013, les personnes âgées de 25 à 30 ans investissent dans le fonds 

AST LifeCycle 2050 qui les "accompagne" jusqu'à la retraite   

De nouveaux participants au plan, qui le rejoignent p. ex. en 2035 et qui sont 

alors âgés de 47 à 52 ans, entrent également dans ce Fonds AST   



Objectif 
 Le changement de stratégie signifie que l'administrateur du portefeuille doit acheter et 

vendre des positions en conséquence.  

 Les coûts de rééquilibrage sont d'autant plus élevés que ce type de transactions est 

fréquent. 

 Sans un mécanisme de compensation approprié, les coûts sont supportés par tous les 

investisseurs, ce qui réduit leur performance. 

 La redevance de dilution a pour but de protéger les investisseurs en place en affectant 

les coûts de transaction aux assurés qui en sont la cause (principe de causalité) 

 
«Protection contre la dilution» (frais de transaction) 
À compter de janvier 2014 

  Marché de l’argent   0.00 % / 0.00% (in/out) 

  Obligations   0.20 % / 0.23 % (in/out) 

  Actions 25         0.17 % / 0.12 % (in/out) 

  Actions 40        0.17 % / 0.11 % (in/out) 

  LifeCycle 2015  0.14 % / 0.09 % (in/out) 

  LifeCycle 2020  0.17 % / 0.11 % (in/out) 

  LifeCycle 2025  0.18 % / 0.12 % (in/out) 

  LifeCycle 2030-2055  0.17 % / 0.11 % (in/out) 



 Commission annuelle totale: 
0,061% (TER / total des frais sur encours) 
 
 

 Ce tarif forfaitaire comprend: 

• Gestion du portefeuille 

• Compte rendu 

• Frais de courtage 

• Administration 

• Frais de dépôt 

• Services clientèle 

 

 

 

 
 

 
Commissions 


